
LES INSCRIPTIONS POUR LA RENTREE EN MATERNELLE 
DE SEPTEMBRE 2016 SONT OUVERTES EN MAIRIE 

 
 

Pour la rentrée 2016 en petite section, les familles 
doivent se rendre en mairie. Voir sur le site de la ville 
quels sont les documents nécessaires à cette 
inscription. 
Les enfants qui seront accueillis en petite section 
doivent être nés au plus tard le 31/12/2013. 
Au regard du grand nombre de familles arrivant sur le 
secteur des Hauts de Cergy et comme l’an passé, les 
parents n’auront une affectation d’école qu’entre le 8 
et le 15 avril prochains. 
En effet une réunion entre les services municipaux, 
l’inspectrice et les directeurs des écoles de Cergy le 
Haut se tiendra afin d’harmoniser au mieux l’accueil de 
tous les enfants. 
Bien entendu la priorité sera donnée aux enfants dont 
des frères et sœurs sont déjà scolarisés au Nautilus. 
Dès que vous aurez la réponse que votre enfant sera 
au Nautilus, vous voudrez bien prendre RDV avec la 
directrice afin de finaliser l’admission de votre enfant. 
 
 

Mme LUCAS, la directrice 


